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Donné à Compiegne au. mois d’Août 1764,,

CONTENANT Reglement pour l’adminifitation des
Villes & principaux Bourgs du Royaume.
Avec VArrêt de Regijlre du 16 Juillet 1765.-

OUÏS, par la grâce de DieuRoi de France
& de Navarre : A tous préfens & à \ enir, Salut.
Lorfque nous avons donné notre Déclaration-
du 11 Février dernier , nous avons formé le def-
fein d’établir l’ordre le plus exact dans l’adminif-
tration des Villes & des autres Corps & Conx-

munautés de notre Royaume \ nous avons cru en conféquence
devoir nous faire rendre compte de ce qui s’efl paflé en dif-
férens temps au fujet de cette adminiüration , & nous avons

reconnu qu’indépendamment des éclaircillemens demandés
par notredite Déclaration, & d’après lefquels nous ferons con-

noître nos intentions à l’égard de chacune defdites Villes,,
Corps & Communautés, rélativement à leur fituation parti-
culiere , il feroit utile de fixer dës-à-préfent les principes
généraux qui doivent diriger leur adminiftration ,.afin que nos

Sujets puifiènt recueillir plutôt les fruits que nous attendons
des mefures que nous 11e cefferons de prendre pour le rétablit
fementdu bon ordre , par-tout où il aurait pu fouffrir quelque*
interruption j nous nous fommes fait repréfenter en meme-
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ÉDIT DU ROI,
Donné à Compiegne au mois d’Août 1764,,

CONTENANT Reglement pour l’adminiflîation des
Villes & principaux Bourgs du Royaume.
Avec rArrêt de Regijlre dù r6 Juillet 1765..

OUÏS, par la grâce de Dieu Roi de France
& de Navarre : A tous préfens & a. venir, Salut.
Lorfque nous avons donné notre Déclaration,
du 11 Février dernier , nous avons formé le def-
fein d’établir l’ordre le plus exacldans l’adminif-
tration des Villes & des autres Corps & Corn-

munautés de notre Royaume; nous avons cru en conféquence
devoir nous faire rendre compte de ce qui s’efl palTè en dif-
férens temps au fujet de cette adminiliration , & nous avons

reconnu qu’indépendamment des éclaircilfemens demandés
par notredite Déclaration, & d’aprèslefquels nous ferons con-

noître nos intentions à l'égard de chacune defdites Villes
Corps & Communautés, rélativement à leur fituation parti-
culiere, il feroit utile de fixer dès-à-préfent les principes
généraux qui doivent diriger leur adminiliration ,.afin que nos

Sujets puifi’ent recueillir plutôt les fruits que nous attendons
desmefures que nous 11e céderons de prendre pour le rétablif-/
fementdu bon ordre , par-tout où il aurait pu Souffrir quelque-
interruption ; nous nous fommes fait représenter en meme-
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temps les Loix & Reglemens qui font intervenus fur cette
matière importante jufquà ce jour , & il nous a paru nécef.
faire de les réunir dans une feule & même Loi, en y faifant
les changemens que les temps & les circonflances ont pu exi-
ger, & en apportant aux abus & aux inconvéniens qui s’y font
glifles les remedes les plus efficaces, par letabliffement d’une
Police fiable & permanente , & la plus uniforme qu'il a été
poffible. C’efl dans cet efprit que nous avons jugé à propos
de déterminer la forme & les précautions avec lelquelles lef-
dites Villes ou Bourgs pourront emprunter , vendre ou ac-

quérir , & régir leurs biens communaux } celle dans laquelle
les Octrois établis pour un temps pourront être prorogés , ou

dans laquelle il en pourra être établi de nouveaux dans des cas

de nécetfité} & celle qui fera fuivie par rapport à la perception
des deniers patrimoniaux ou d’Octrois, à leur emploi, & à la
reddition des comptes qui en doivent être rendus, tant à Nous
qu’auxdites Villes, Corps & Communautés \ & fi nous avons

cru ne devoir nous expliquer en ce moment que fur celles
defdites Villes & Bourgs dont le nombre des Habitans ren-

’ doit cette adminiüration plus importante, nous efpérons que
leur exemple influera fur les autres , & rendra leur adminif-
n ation plus avantageufe, eu attendant que nous jugions nécef-
faire d’y donner auffl notre attention. Nous comptons aflez
fur le zele des Officiers Municipaux de nofdites Villes , Corps
& Communautés, & furleur attachement à leurs devoirs, pour
être affili és qu’ils entreront dans toutes les vues de bien public
qui nous animent -, & c’eft ce qui nous a déterminés à fuppri-
mer dès aujourdhui des Offices qui étoient à charge auxdi-
tes Villes, Corps & Communautés, & à rétablir l’ordre ancien,
fuivan t lequel il leur étoit permis de choifir eux-mêmes leurs
Officiers. Nous ne pouvons douter que l’attention continuelle
que nous donnerons à l’exécution de notre préfent Edit, ne

nous procure la fatisfaclionde voir inceflamment régner le bon
ordre dans une adminiilration auffi intéreflante pour nos Sujets,
que pour le bien général de notre Etat. A CES CAUSES ,

& autres à ce nous mouvant, de l’avis de notreConfeil, & de



?
«otre certaine feience, pleine puiÏÏance & autorité royale’,,
nous avons par le préfent Edit, perpétuel & irrévocable, dit

y.

flatué & ordonné , difons, flatuons & ordonnons, voulons &
nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Les biens & revenus , foit Patrimoniaux, foit d’Octroi, Sc
généralement tous revenus communs appartenais aux Villes
& Bourgs de notre Royaume, dans lefquels il fe trouvera:

quatre mille cinq cens Habitais ou plus , feront régis & ad-
miniflrés par les Maires, Eçhevins,.Confuls, Jurats, & au-

très Officiers Municipaux defclites Villes & Bourgs , en la
forme qui fera réglée par les Lettres Patentes que nous ferons
expédier pour chacune defclites Villes & Bourgs , fur le vu des
Etats & Mémoires qui nous auront été envoyés , conformé-
meut à notre Déclaration du n Février dernier. .

IL
Les Offices de Maires, Confuls , Eçhevins , Jurats, ou

autres Officiers Municipaux , créés fous quelque dénomina-
lion que ce foit, enfemble les Offices de Receveurs des de-
niers communs & d’Octrois defdites Villes & Bourgs , & de
Controlleur defdits Receveurs, & en général tous Offices de
pareille nature & qualité ,

fans aucune exception ,.qui auroient
été créés jufqu’à ce jour, fous quelque titre que ce puilfe être,
& qui n’auroient pas été acquis avant notre préfent Edit par
lefdites Villes & Bourgs, feront & demeureront éteints & fup—
primés, à compter de ce jour, comme nous les éteignons &.

fupprimons , par notre préfent Edit, à perpétuité , & fans
qu’ils puiffent être rétablis par la fuite, fous quelque prétexte:
que ce puilfe être..

I I I.
Voulons néanmoins que lefdits Officiers Municipaux 8c Ief—

dits Receveurs des deniers d Octrois,. continuent de remplir,
les fonctions attachées auxdits Offices jufqu’au premier Janvier
prochain , 8c que palfé ledit temps ,

ils foient appellés aux.

Affemblées des Notables, & y ayent voix délibérative : Vou—
Ions même que ceux d’entr’eux qui auroient exercé lefditsî;
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Offices pendant trente ans, jouiflent pendant le refle de leur
vie des privilèges & exemptions qui y étoient attachés.

Les Pourvus defdiîs Offices fupprimés feront tenus de re-

mettre dans trois mois, pour tout délai, leurs quittances de fi-
nance , ou autres titres , ès mains cTu Controlleur Général de
nos Finances, pour être par nous pourvu , ainfi qu’il appar-
tiendra, à la liquidation & au rembourfement defdites finances :

Voulons que l’intérêt d’icelles f'oit payé à raifon du denier

vingt, à compter du premier Janvier prochain , à ceux qui au-

ront remis leurfdits titres dans ledit délai, palfé lequel lefdits
intérêts ne courront que du premier jour du mois qui fuivra
ladite remife. V.

Il fera dans deux mois du jour de la publication de notre pré-
fent Edit dans les Bailliages & SénéchaulTées de notre Royau-
me, procédé en chacune defdites Villes, Bourgs & Com-

munantés, à l’élection defdits Maires & Echevins , Confiais,
Jurats , ou autres Officiers Municipaux , à l’exception toute-

fois de nos Procureurs ès Hôtels defdites Villes , fupprimés
par notre Edit de l’année 1758 } comme auffi à la nomination

d’un Receveur des deniers communs & de ceux d’Octrois qui
font defiinés au fervice defdites Villes & Bourgs ^ lefdites élec-
tions & nominations feront faites en une affemblée ordinaire
de Notables, qui fera convoquée & tenue en la maniéré ci-

après préfet ite. V I.

La remife ou les appointemens accordés auxdits Receveurs
ainfi nommés , & le montant du cautionnement qu’ils feront

obligés de donner, feront par provifion , & jufqu’à ce que
nous ayons fait connoitre nos intentions à cet égard , fixés &

réglés dans ladite affemblée de Notablesj & fera la caution

reçue par le Juge du Lieu en la forme ordinaire, fans que juf-
qu’à ce lefdits Receveurs puiffent entrer en fonclions.

VII.
Tout ce qui concernera la régie & adminiftration ordinaire

defdites Villes & Bourgs, fera réglé dans une affemblée defdits
Officiers Municipaux.



VIII.
Et pour qu’il Toit veillé perpétuellement à ladite admiflra-

tion , il fera convoqué deux fois par an, aux jours qui feront
fixés dans la première affemblée qui fera tenue en exécution du

préfent Edit, ou même plus fouvent s’il efl néceffaire, une affem-
blée de Notables defdites Villes & Bourgs , en laquelle nofdits
Officiers & ceux des Seigneurs feront appellés, pour y être

par lefdits Officiers Municipaux rendu compte de l’état des
affaires delà Commune. Voulons que les Regillres des Rece-
veurs y foient repréfentés, avec un bref état de la recette & dé-

penfe, & des dettes actives & paffives de ladite Ville ou Bourg,
pour y être ledit état vérifié, & en être le double arrêté dans
ladite affemblée, remis enfuite par ledit Receveur à l’In-
tendant & Commiffaire départi par nous dans le Départe-
ment duquel fera la Ville ou Bourg , & par lui envoyé , avec

fes obfervations & fon avis, au Controlleur Général de nos

Finances. N’entendons quant à préfent rien innover fur le

choix de ceux qui font appellés , comme Notables , auxdites

affemblées, jüfqu’à ce que nous ayons fait connoître nos inten-

tions à ce fujet, par les Lettres particulières que nous ferons

expédier pour chacune defdites Villes & Bourgs.
I X.

Le premier Officier de nos Sieges, & nos Procureurs efdits

Sieges , feront toujours appellés auxdites affemblées de Nota-
blés ,

ainfi queles Juges des Seigneurs, fans toutefois que nof-

dits Officiers puiffent préfider auxdites affemblées , fi ce n’efl

que tous les Officiers Municipaux en exercice fe trouvaient

abfens, ou qu’il fût queflion de la Police générale defdites
Villes ou Bourgs , ou de la perception de ceux de nos deniers

qui doivent être portés en notre Tréfor Royal, & des comptes
a’iceux, auquel cas ils préfideront auxdites affemblées.

X.
Les affemblées ordonnées par les articles précédens, feront

convoquées par le premier Officier Municipal defdites Villes

& Bourgs , & tenues en la maniéré accoutumée, fans qu’il foit

befoin de l’autorifation du Commifftire départi, jufqu’à cq

W
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que nous ayons régie la forme d’îcelîes par nos Lettres-’
Patentes, que nous ferons expédier en la forme ordinaire*.
Voulons à cet effet, que lefdits Officiers. Municipaux foient
tenus dans un mois, à compter du jour de J’enrégifirement de-
notre préfent Edit, de remettre audit Gommiffairedéparti un.

Mémoire fur la forme dans laquelle lefdites affemblées ont été
tenues jufqu’àce jourtous ceux qui y ont été appellés, pour
être ledit Mémoire par lui envoyé, avec fon avis ,au Control-
leur Général de nos Finances.

X I.
Et voulant prévenir les difficultés qui, pourroient s’élever

dans la fuite fur les rangs & féances de ceux qui affilieront
auxdites affemblées , voulons que fans préjudice du droit des
Parties, & jufqu’à ce qu’il y ait été autrement pourvu, il ne

foit par provifion obfervé aucun rang entr’eux, & que cliacun
y prenne féance fuivant qu’il fe trouvera placé , à l’exception
feulement de l’Officier qui y préfidera , conformément à ce

qui eft porté par l’Article IX, ci-deffus , lequel y aura la pre-
miere place.

X I I.
Voulons pareillement que par provifion , & jufqu’à ce qu’il

en ait été autrement ordonné , s’il y échet, par lefdites Let-
très Patentes que nous ferons expédier pour chacune defdites
Villes & Bourgs, les élections des Officiers Municipaux & de
Receveurs des deniers communs & d’Octroi , foient faites par
voie de fcrutin & par billet, & que les délibérations fur les
affaires communes foient prifes à la pluralité des voix.

X I I I,
N’entendons empêcher les Officiers Municipaux defdites*.

Villes & Bourgs, de faire les dépenfes qui auront été jugées-
néceffaires par lefdites affemblées, jufqu’à ce que nous.ayons,
ftatué fur chacune defdites Villes & Bourgs par nofdites Let-
très- Patentes : Voulons qu’après que lefdites dépenfes auront
été déterminées par nofdites Lettres , elles ne puiffent être:
enrégiftrées dans la fuite fi ce n’eff dans les cas urgens, &.
3yee. les formalités qui y auront été prefcrites j le tout à peine,*



cl’en répondre par lefdits Officiers Municipaux en leur pro-
pre & privé nom , & d’être condamnés à remettre ès mains
du Receveur le montant dudit excédant, avec les intérêts du

jour que les deniers dudit excédant feroient fortis de la caille
commune. XIV.

Il ne pourra être accordé aucune penfion ou gratification ,

ni fait aux biens communaux aucunes réparations , autres

néanmoins que celles d’entretien ordinaire , qu’enfuite d’une
délibération prife dans une afiemblée de Notables, qui fera
remife audit Commiffaire départi, pour être par lui envoyée
avec fon avis au Controlleur Général de nos Finances, & être

par nous autorifée , s’il y a lieu.
X V,

Les nouvelles conffructions, ou augmentations à celles déjà
faites , feront pareillement délibérées dans ladite afiemblée
de Notables, & ne pourront être faites qu’elles n’ayent été

par nous autorifées fur l’avis dudit Commiffaire départi , à
l’effet de quoi les Plans & Devis eftimatifs defdites confiruc-
lions ou augmentations feront envoyés au Controlleur Géné-
ral de nos Finances , pour être mis fous le contre-fcel de nos

Lettres Patentes, que nous ferons expédier lorfque l’objet
defdites nouvelles eonfirucüons ou augmentations montera à
la fomme qui fera par nous déterminée par nofdites Lettres
Patentes particulières pour chacune defdites Villes & Bourgs.

XVI.
Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes aux Officiers

Municipaux defdites Villes, Bourgs & Communautés , de faire
aucunes acquifitions , qu’elles n’ayent été délibérées dans une

affemblée de Notables , & que la délibération n’ait été en-

voyée audit Commiffaire départi, pour nous être par lui donné
fon avis, & fur ledit avis être accordé, s’il y échoit, nos Let-
très à cenéceffaires} & où lefdites acquifitions n’excederoient

pas la fomme de trois rriftle livres , avons difpenfé & difpen-
fons lefdits Officiers d’obtenir nofdites Lettres , à la charge
toutefois de faire homologuer en nos Cours lefdites déli! éra-

lions, lefquelles feront homologuées fur les conclufions cle nos
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Procureurs Généraux, & fans fraix : Voulons que copie due-
ment collationnée de nofdites Lettres Patentes ou defdits.
Arrêts d’homologation , foit annexée auxdits contrats d’acqui-
fition , à peine de nullité Faifons défenfes exprelfes auxdits
Officiers , de faire aucunes acquittions avant lefdits enrégif-
tremens ou homologations, à peine d’en, répondre en leur pro-
pre & privé nom- XVII.

Les, difpofitions portées par l’Article précédent , feront
exécutées en leur entier à l’égard des aliénations des biens def-
dites Villes & Bourgs qui fe trouveroient indifpenfables -, &
feront au furplus exécutées félon leur forme & teneur

, les

difpofitions des Ordonnances, Edits & Déclarations qui con-

cernent lefdites aliénations.
XVII I.

Il ne pourra pareillement être fait aucun emprunt de de-
îiiers pour lefdites Villes & Bourgs, fice n’efl dans les formes

prefcrites par l’Article XVI ci-delfus, qui fera exécuté à cet

égard en tout fon contenu.
X I X.

Les Lettres Patentes qui permettront lefdites aliénations
ou emprunts , & les Arrêts d’homologation portés par les Ar-
ticles précédens , prefcriront en même-temps l’emploi des de-
niers qui en proviendront, à peine de nullité ; faifons défen-
fes aux Officiers Municipaux de les divertir à aucun autre ufa-

ge, cà peine d’être deftitués, & d’être condamnés à la reftitu-
tion , & en tels dommages & intérêts qu’il appartiendra.

X X.
Les Lettres Patentes qui permettront les conftruclions, ac-

quifitions, aliénations & emprunts portés par les Articles
précédens , feront fcelléesfans droits ni fraix , & elles feront
enrégiftrées dans les Grand’Chambres de nos Cours de Par-
lement, fur la feule Requête de nos Procureurs Généraux, &
fans droits ni fraix , ce qui fera pareillement obfervé à l’égard
des Arrêts d’homolagation des Délibérations ci-delfus prefr
Crites. X X I.

Voulons que tous Contrats ou Acles qui feroient palfés à.
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l'avenir pour raifon des fufdites conftructions, acquifitions %

ventes ,
aliénations & emprunts , à l’égard defquelles les for-

malités ci - deffus portées n’auroient pas été obfervées en

leur entier , foient & demeurent nuis de plein droit
, fans

qu’il foit befoin de Lettres de reftitution ou de refcifion , &
fans que les acquéreurs ou prêteurs puiffent exercer aucun re-

cours contre le Corps defd. Villes ou Bourgs , fauf a l’exer-
cer contre ceux deldits Officiers Municipaux & autres Déli-
bérans qui auroient ligné lefdits Contrats & Actes, ou les Dé-
libérations qui auroient autorifé à les palier.

XXII.
Faifons défenfes expreffes à tous Habitans defdites Villes &

Bourgs, ou autres-, même à leurs Officiers Municipaux , de

s’obliger pour lefdites Villes & Bourgs, fi ce n’eft dans les
Actes ou Contrats palfés par lefdites Villes & Bourgs dans
les formes prefcrites par les Articles précédens j Déclarons
nuis & de nul effet tous autres Actes & obligations par eux

contractés pour lefdites Villes & Bourgs , comme auffi toutes

acceptations & promeffes de garantie qui feroient faites en leur
faveur par lefdites Villes & Bourgs , ou en leurs noms , fans

que ceux qui fe feroient ainfi obligés, & ceux qui auroient fti-

pulé ladite garantie , puiffent exercer aucun recours contre

lefdites Villes & Bourgs , mais feulement contre ceux qui au-

roient figné lefdits Actes, ce qui aura lieu de plein droit,.fans
qu’il foit befoin de Lettres de reftitution ou de refcifion , &
dans tous cas fans diftinction , à l’exception feulement de ceux

de famine , de maladies peftilentielles, ou autres acciclens

imprévus. XXIII.
Voulons néanmoins, par grâce & fans tirer à conféquence f

que ceux qui auroient contracté jufqti’ici avec lefdites Villes
& Bourgs, & leurs Officiers Municipaux , ou autres , foit
pour conftruftions nouvelles , emprunts, ventes, aliénations,
acquifitions ou autres affaires communes, & dont les Actes-
ne fe trouveroient pas revêtus des formalités ci-deflus pref-
crites, puiffent fe pourvoir avant le premier Janvier mil fept
cent foixante-fept r pour faire réparer , s’il y écbet,Ie défaut
defd. formalités \ faute de quoi, & ledit délai paffé, ils n’y fe-

9
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tout plus reçus , & il fera fia tué fur lefdits Âcles conformé-
meut aux Edits & Déclarations précédemment intervenus à
cefujet , par les juges qui en doivent connoitre , aux termes

defdites Loix.
XXIV.

En cas que rinfuffifance des deniers patrimoniaux , pour
fournir aux charges deldites Villes & Bourgs, obligeât lefdits
Officiers Municipaux de recourir à notre autorité pour y fup-
pléer, par l'augmentation , la prorogation ou l’établiffement
de quelque Octroi, ils demanderont audit Commiffaire dé-

parti permiffion de convoquer une affiemblée des Notables
Habitans’, à l’effet d’être délibéré fur ladite demande, &la
Délibération contiendra la fituation des affaires de ladite Ville
oy Bourg, & les motifs de ladite demande.

XXV.
Ladite Délibération fera envoyée fur le champ , par lefdits

Officiers Municipaux, audit Commiffaire départi, & par lui au

Controlleur Général de nos Finances, à l’effet d’y être par
nous flatué , s’il y échet, par nos Lettres-Patentes adrefféeç à
nos Cours ; & feront lefdites Lettres expédiées de notre pro-
pre mouvement, & enrégiflrées fur les feules Conclufions de
nos Procureurs Généraux, & fans fraix , en la maniéré accou-

tumée : Voulons que le temps pendant lequel ledit Oclroi
fera levé , foit fixé par lefdites Lettres, & que lefdites Déli-
bérations & avis foient mis fous le contre-fcel d’icelles, à

peine de nullité.
XXVI.

Les adjudications des Baux des biens & revenus patrimo-
niaux defdites Villes & Bourgs, feront faites dans la fufdite
Affemblée de Notables, au plus offrant & dernier enchérif-
feur , & fur trois affiches préalables, appoféesde quinzaine en

quinzaine aux lieux requis & accoutumés, à l’exception feule-
ment de ceux qui n’excéderoient pas la fomme de cent livres
de revenu annuel, qui pourront être paffés par lefdits Officiers
fans lefdites formalités; & à l’égard de tous les Oclrois, fans

exception, qui auront été par nous accordés auxdites Villes &.



IX

Bourgs, il fera procédéà leur adjudication dans lefdites Villes
& Bourgs, pardevant les Officiers Municipaux, dans la fufdite
Affemblée de Notables -, & il fera dreffié clés Verbaux de ladite

adjudication en double original, lignés defdits Officiers Muni-

cipaux , dont l'un demeurera dépofé au Greffe de la Ville , de
l’autre fera envoyé au Greffe du Bureau des Finances , ou de
l’Election d'où dépendent lefdites Villes ou Bourgs : Défen-
dons à tous Officiers Municipaux de s’en rendre en aucun cas,
& fous quelque prétexte que ce foit, Adjudicataires ou Cau-
utions defdits Adjudicataires, foit en leurs noms, ou fous des
noms interpolés, à peine de nullité defdits Baux

, de deftitu-
tion , & de dommages & intérêts, fans que lefdites peines
puiffent être réputées comminatoires.

XXVII.
Les deniers communs defdites Villes & Bourgs feront dé-

pofés dans le lieu qui aura été choifi & déterminé dans une

Affemblée de Notables, & feront confervés dans un coffre fer-
mant à trois clefs, dont l’une fera gardée par l’un des Officiers
Municipaux, la deuxieme par un Notable du lieu , &la troifie-
me par le Receveur -, & il fera réglé par ladite Affemblée telle
fomrne qu’il appartiendra pour relier ès mains dudit Receveur,
& fournir aux dépenfes manuelles & quotidiennes de la Com-
mune , fans qu’il puiffe garder une fomme plus confidérable
entre fes mains , à peine d’en répondre en fon propre & privé
nom , & de deffitution. Voulons qu’il ne lui foit remis de nou-

veaux deniers, qu’en juflifiant fommairement de l’emploi des

précédens, dont, ainfi que de ceux qui lui feront fucceffive-
ment remis, il fera par lui donné quittance , qui fera clépofée
dans ledit coffre, & mention d’icelle faite dans un Regiflre
qui reliera ès mains de celui defdits Officiers Municipaux
chargé de l’une des clefs dudit coffre.

X X V I I L
Les deniers provenans des Octrois dont Te produit a été

accordé auxdites Villes & Bourgs, feront pareillement dépçfés
dans ledit coffre ,

lors duquel dépôt il en fera donné quittance
au Receveur defdits Octrois par l’Officier Municipal & le

B h



Notable Habitant qui auront la clefdudit coffre , fuivant ce qui
eft porté pari’Article'précédent : Voulons que les deniers ainfl

dépofés ,
foient enfuite réputés deniers communs defdites Vil-

les & Bourgs , à la charge toutefois de les employer fpéciale-
ment à la dellination à laquelle ils auront été affectés par l’éta-
bliffement même defdits Octrois.

XXIX.
En cas qu’il fe trouve à la hn de l’année un excédant de

recette dans lefdits deniers communs, il fera délibéré en ladite
Affemblée de Notables fur l’emploi qui en fera fait pour l’utili-
té defdites Villes & Bourgs , & ladite Délibération fera ren-

voyée audit Commiffaire départi , à l’effet d’être par nous , fur
fon avis, pourvu audit emploi, foit en paiement de dettes 8c

charges defdites Villes ou Bourgs, foit en ouvrages néceffaires
& utiles, foit en acquiiitions de rentes ou effets, qui ne

pourront être que de la nature de ceux que les Gens de Main-
morte peuvent acquérir aux termes des difpofitions portées
par notre Edit du mois d’Août 1749.

XXX.
Il ne pourra être ftit ou ordonné aucune députation ,

qu’elle n’ait été délibérée dans une Affemblée clés Notables
Habitans de nofdites Villes & Bourgs, convoquée en la forme
ci-deffus prefcrite : Faifons défenfes de députer aucun des
Officiers Municipaux, fi ce n’eff qu’ils veuillent fe charger
gratuitement &. fans fraix de la députation , à peine de reHitu-
tion des fommes qui lui auroient été payées, nous réfervant
néanmoins de permettre la députation defdits Officiers Muni-

cipaux , fur l’avis dudit Commiffaire départi , en cas que nous

la jugions néceffaire pour le bien defdites Villes & Bourgs.
XXXI.

Les titres 8c papiers defdites Villes & Bourgs feront placés
dans tel lieu fur & Convenable qui aura été choifi à cet effet,
& qui aura été par nous réglé fur le vu de la Délibération de
ladite Affemblée , 8i de l’avis dudit Commiffaire départi :

Voulons qu’il en foit fait un Inventaire fommaire , dont le
double fera remis au premier des Officiers Municipaux, 8c



l'autre reliera ès mains de ceux defdîts Officiers à qui la gârde
defdites Archives aura été confiée par délibération de ladite
Affemblée , fans qu'il puilfe en être tiré aucune piece, fi ce

n’ell fur le récépilfé de celui à qui elle aura été confiée , lequel
récépilfé reliera dans lefdites Archives jüfqu’à ce quelle y ait
été rétablie.

XX X It.
Les Receveurs defdites Villes & Bourgs feront tenus de

remettre auxdits Officiers Municipaux, dans les premiers jours
de chaque mois, un bref état de leur recette & dépenfe , qui
fera vifé par l’un d’entr’eux j comme auffi de rendre tous les

ans, au plus tard dans le mois de Mars, un compte en réglé
• de toute la recette & dépenfe de l’année précédente , lequel

fera par eux figné & affirmé véritable.
XXXIII.

Ledit compte & les pièces jullificatives d’icelui, feront exa-

minés dans une Affemblée de Notables, qui fera convoquée à
cet effet, pour y être vérifiés & arrêtés en la maniéré accou*

tumée , jufqu’à ce que nous ayons réglé par nos Lettres-Paten-
tes particulières pour chacune defdites Villes & Bourgs, la
forme dans laquelle lefdits comptes y feront réglés & arrêtés.

XXXIV.
Faute par ledit Receveur de rendre ledit compte dans ledit

délai , il y pourra être contraint par amende , & meme par
corps , en vertu de la fimple Ordonnance du Juge du lieu ,

qui fera rendue fur la Requête du Sindic ou des Officiers

Municipaux, & exécutée provifoirement, nonobllant l’appel
& fans préjudice d'icelui} voulons que ledit appel foit porté
directement en nos Cours , & jugé en la Grand’Chambre
d’icelles.

XXXV.
- L’extrait & l’arrêté defdits comptes fera envoyé par ledit

Sindic audit Commiffaire départi, pour être par lui envoyé,
avec fes obfervations, au Controlleur Général de nos Finances,
à l’effet de nous être repréfenté tous les ans un état général de
l'adminiftration de nofdites Villes & Bourgs, & d’y être par
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nous pourvu en la forme ordinaire , ainfi qu’il appartiendra t

fuivant l’exigence des cas.

XXXVI.
Les comptes des deniers provenans de la recette des Octrois*

feront pareillement rendus par lefdits Receveurs en la forme
& maniéré prefcrite par les Articles précédens, jufqu’à ce

qu’il en ait été autrement par nous ordonné.
XXXVII.

La recette cîefdits comptes fera compofée du produit total
defdits Octrois, & la dépenfe le fera des taxations attribuées
audit Receveur pour en Lire la perception , des fraix de
reco.uvreme.ns, fi aucuns y a , & du montant de la remife faite
du furplus dans la cailfe des deniers communs , fuivant la

quittance qu’il fera tenu d’en rapporter , conformément à
l'Article XXVIII de notre préfent Edit.

XXXVIII.
Lefdits comptes des deniers d’Qctroîs , après avoir été.

vérifiés & arrêtés chaque année en la forme prefcrite par les
Articles précédens , feront rendus tous les trois ans par lefdits
Receveurs par brefétat, tant au Bureau des Finances,. qu’en
nos Chambres des Comptes, fans que les épices defdits comp-
tes puiffent excéder un pour cent du montant de la recette

effective , ni dans aucun cas excéder la fomme de quatre mille
livres ; & fauf à nofdites Chambres des Comptes aies taxer au-

delfous de cette quotité, fuivant les circonflanceSj.ce dont nous

chargeons l’honneur & la confcience de celui qui préfidera.
XXXIX.

A l’égard des droits & falaires qui pourroient être dûs aux

Officiers inférieurs de nofdites Chambres , pour vacations aux-

dits comptes, voulons qu’il nous foit par elles envoyé, autfi-
tôt après l’enrégiflrement de notre préfent Edit, un Tarif
defdits droits, avec leurs obfervations, pour y être par nous;

pourvu ainfi qu’il appartiendra.
X L.

Les comptes prefcrits par l’Article XXXII de notre préfent
Fdit, après avoir été pareillement vérifiés & arrêtés dans ladiiÆ
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Affemblée de Notables, en la maniéré prefcrite par l’Article
XXXIII, feront rendus en forme par lefdits Receveurs , par-
devant nos Bailliages & Sénéchauffées , pour, après avoir été

communiqués à notre Procureur , & fur le vu des Pièces jufti-
ficatives de la recette & de la'dépenfe , être lefdits comptes
clos, arrêtés & jugés, fans droits ni fraix, & ce dans deux
mois au plus tard , à compter de l’arrêté qui en aura été fait
par lefdites Affemblées.

X L I.

Après la clôture defdits comptes, il en fera envoyé par notre

Procureur audit Siégé, une expédition à notre Procureur
Général, pour être par lui examinée, à l’effet de fe pourvoir
en la Grand’Chambre de notre Parlement, pour y ‘être prû-
cédé à la réformation des articles qu’il trouveroit n’être pas
en réglé, ce qui ne pourra être fait que fur référé inflruit par
fnnple Mémoire & fans fraix, fans qu’en aucun cas il puifïe
être prononcé aucuns Appointemens à ce fujet.

X L I I.
Dans tous les cas où nous aurions permis aufcîits Habitans

defdites Villes & Bourgs, de contribuer entr’eux, par voie de

capitation, ou autre levée de deniers, la perception en fera
faite par les Collecteurs qui auront été nommés dans une

Affemblée des Notables Habitans, convoquée à cet effet.
X L I I I.

Les Ordonnances , Edits & Déclarations concernant les
autorifations néceffaires auxdites Villes & Bourgs, pour pou-
voir plaider , feront exécutés félon 'leur forme & teneur , &
lefdites autorifations ne pourront être accordées que fur une

Requête accompagnée cl’une Confultation d’Avocats , qui
fera annexée à 1 Ordonnance d’autorifation, à peine de nullité
de ladite Ordonnance.

X L I V.
Ne pourra néanmoins ladite autorifation être néceffaire pour

défendre aux appels des Sentences ou Jugemens qui au-

ront été rendus en faveur defdites Villes & Bourgs , ni

pour fe pourvoir pardevers nous.
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X L V.

Dans tons les cas où ladite autorifation fe trouvera nécef-
faire, faute par lefdits Officiers Municipaux- de l’avoir obtenue ,

les dépens qui feroient prononcés contre lefdites Villes &

Bourgs ne pourront être répétés fur leurs biens & revenus

mais feront payés par les Délibérans en leur propre & privé
nom.

x l v r.
Les contedations qui pourront s’élever au fujet des Biens

patrimoniaux & communaux defdites Villes & Bourgs , feront

portées pardevant les Juges ordinaires des Lieux , & par
appel immédiatement en la Grand’Chambre de nos Cours de
Parlement.

X L V I î.
Lefdites contedations feront jugées, tant en caufe prïnci-

pale qu’en caufe d’appel, à l’Audience, ou fur Délibéré , fans

3
u’elles puident être appointées, d ce n’ed feulement en cas

e partage d’opinions , auquel cas elles feront feulement
appointées à mettre , & fera fait mention dudit Partage dans
ladite Sentence ou Arrêt d’Appointement j le tout à peine de
nullité , & de reditution des fraix par les Procureurs qui
auroient occupé dans lefdites Indances.

X L V I 1 I.
Voulons néanmoins que les contedations qui concer-

neront les Biens patrimoniaux , foient jugées en dernier ref-
fort, quand elles feront portées en première indance pardevant
nos Juges, lorfqu’il ne s’agira que d’une fomme moindre de
trois cens livres une fois payée j & l’appel des Sentences ren-

dues fur lefdits objets ne pourra être reçu à peine de nullité,
& de deux cens livres d’amende contre le Procureur qui auroit

figné la Requête d’appel.
X L I X.

Les Sentences qui interviendront dans les cas portés par
l’Article précédent, feront rendues par cinq Juges au moins ,

qui feront tenus de les figner • & il feraffiait mention qu’elles
ont été rendues par Jugement en dernier redbrt, dnon elles,
feront fujettes à l’appel..
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Les contellations qui concerneront la levée des droits d’Oc-
trois , même pour la portion qui en aura été accordée auxdites,
Villes, feront portées pardevant les Juges qui connoilfent de
nos droits en première infiance ,

& par appel en nos Cours
des Aides, & feront jugées , tant en première inftance qu’eu
caufe d’appel, en la forme prefcrite p*ir les Articles XL VII,
XLVIII & XLIX de notre préfent Edit, & fous les peines qui
y font portées.

LI.
Les demandes qui concerneront Iefdits droits d’Octrois 9

même pour la portion qui en aura été accordée auxdites Villes
& Bourgs, feront pareillement jugées en dernier reffort par les

Juges qui en doivent connoitre en .première inftance , lorf-

qu’elles n’excederont pas la fomme de trente livres, & qu’il
ne s’agira pas de décider du fond du droit \ & feront obfer-
vées à cet égard les difpofitions portées par l’Article XLIX de-
notre préfent Edit.

L I I.
N’entendons au furplus préjudicier , par les difpofitions

des Articles XLVI & XLVII ci-delfus, aux droits de Jurif-
dictions attachées aux Corps Municipaux qui feroient en pof-
feffion de connoitre des matières portées par Iefdits Articles ,

ou d’aucunes d’icelles-
L I I I.

Les difpofitions portées par notre Déclaration du 21 No-^
vembre dernier , par rapport aux dettes de notre Etat, feront
exactement obfervées en ce qui concerne la liquidation & le:
rembourfemeut des dettes clefdites Villes & Bourgs.

L I V.
Toutes les difpofitions de notre préfent Edit feront exécu-

tées félon leur forme & teneur, nonobftant tous Edits, Dé-
clarations, Arrêts & Réglemens, auxquels nous avons dérogé
& dérogeons par le préfent Edit, en tant que de befoin, en ce

qui pourroit y être contraire *, nous réfervant au furplus de
faire connoitre plus particulièrement dans la fuite nos inten»-

C
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tions fur ce qui concerne l’adminifiration des biens Si reve-

nus des autres Corps & Communautés de notre Royaume ,

voulant que jufques-là elle continue d'être faite fuivant ce

qui s’eft pratiqué jufqu’à préfcnt : N’entendons toutefois

comprendre dans les difpofitions du préfeiit Edit notre Pro-
vince de Languedoc, à l’égard de laquelle il ne fera rien in-

nové , jufqu’à ce qu’il en ait été par nous autrement ordonné j
nous réfervant, fur les Mémoires & Infiruclions qui nous fe-
ront remis par les principales Villes & les Etats de ladite Pro-
vince , de llatuer ce qu’il appartiendra. Si DONNONS EN

MANDEMENT à nos amés & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Touloufe, que notre préfent Edit ils

ayent à faire lire , publier Si régiftrer , & le contenu en

icelui garder , obferver Si exécuter félon fa forme & teneur
,

nonobllant toutes cliofes à ce contraires : Voulons qu’aux Co-

pies du préfent Edit, collationnées par l’un de nos amés Si
fëaux Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme à l’Ori-

ginal ; Car tel eft notre plaifir : Et afin que ce foit chofe
ferme Si fiable à toujours , nous y avons fait mettre notre Scel.
DONNE’ à Compiegne au mois d’Août , l’an de grâce mil

fept cent foixante-quatre, & de notre Régné le quarante-
neuvième. Signé , LOUIS-, Et plus bas , par le Roi,
Phelypeaux , Vifa , LOUIS. Vu au Confeil, de

l’Averdy. Et fcellé du grand Sceau de cire verte , en

lacs de foie rouge & verte.
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AUTRE EDIT
DU ROI,

Donné à Marli au mois de Mai 1765 ,

CONTENANT reglement pour l’exécution de l’Edit du
mois d’Août 1764, dans les Villes & Bourgs du Royaume,

Avec VArrêt de Registre du 16 Juillet 1765.

OUÏS, par la grâce de Dieu , Roi de France
& de Navarre : A tous préfens & à venir, SALUT.
Nous avons, par notre Edit du mois d’Août der-
nier, fupprimé les Officiers Municipaux en titre
dans les Villes & Bourgs qui contiennent quatre

mille cinq cens Habitans & plus ; Nous avons annoncé que
nous donnerions dans la luite notre attention aux autres

Villes & Bourgs qui, quoiqu’elles ne contiennent pas un aufli
grand nombre d’Habitans, ont néanmoins des revenus com-

muns & des charges , pour l’adminiftration defquels il eft
néceflaire de leur donner des réglés. La liberté d’élire les
Officiers Municipaux, la néceffité de les changer , celle de
faire délibérer les Notables dans les cas qui intéreiTent la com-

mune, &la forme de compter de toutes les recettes & dépen-
fes, nous ont paru les voies les plus propres à faire fructifier
les revenus, à diminuer les dépenfes, & à rappeller l’ordre &

Cii



I* l’économie néceffaires dans toutes les adminiflrations pubîi-
ques. Nous avons établi ces réglés par notredit Edit, & nous

nous potions d’autant plus volontiers à étendre ces difpofitions
à toutes les Villes & Bourgs indiflinctement, que l’empreffe-
ment avec lequel il nous eil demandé de la part des Habitans
des Lieux où nous ne l’avons pas encore envoyé, ne peut pas
nous laiffer douter des avantages que fon exécution générale
procurera à tous nos Sujets , qui nous font égaleront chers.
En rendant aux différens Corps & Communautés la liberté
d’élire eux-mêmes les Officiers Municipaux des Villes , & de

participer chacun à leur adminiflration , nous avons cru qu’il
étoit néceffaire de fixer invariablement le nombre defdits Offi-
ciers Municipaux en proportion de l’importance de chaque
Ville & Bourg , de donner des réglés pour les élections, & de
faire préfider chaque Affemblé^ par un Chef en état de veiller
à la manutention de l’ordre que nous établiffons : Nous avons

à cet effet attribué la préfidence defdites Affiernblées de Nota-
blés à notre Lieutenant Général en nos Bailliages , ou autre

premier Officier de la Juflice ordinaire du Lieu j mais fans

qu’il puiffie donner dans lefdites Affiernblées fa voix,que nous

avons réfervée pour fon Siégé. Nous avons jugé qu’il feroit
auffi honorable pour nofdites Villes & Bourgs, qu’intéreffant
pour notre fervice , que leur premier Officier fût connu &

approuvé de nous : Nous nous fournies en conféquence réfervé
la nomination du Maire, que nous choifirons fur trois Sujets
qui feront élus & qui nous feront préfentés par les Notables de

chaque Ville ou Bourg •, lequel Maire , par nous ainfi choifi ,

préfidera à toutes les Affiernblées ordinaires du Corps de Ville.
Pour nous affiurer d’autant plus de l’entiere obfervation de
tontes les réglés que nous avons déjà établies par notredit Edit
du mois d’Août dernier , & de celle que nous établiffons par
le préfent, nous àvons chargé notre Procureur en nos Jurif-
dictions ordinaires, ou celui des Seigneurs dans les Lieux ou

la Juflice ne fe rend pas en notre nom, d'y veiller, & d’affifler
aux Affiernblées de Notables, pour y faire fes fonctions, & y
former tels Requifitoires que de droit. 11 ne nous refiera aprè6
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tes précautions ,pour confommer l’opération del’établiBernent
d'un ordre économique ,fi defirable dans les revenus communs,

qu’à fixer , par nos Lettres Patentes particulières, ce qui fera
übfervé dans chaque Ville & Bourg pour l’adminiftration de
fes revenus, en prenant les arrangemens convenables pour
mettre chaque Communauté en état de fupporter fes charges,
& même d’acquitter fes dettes : c’eft ce qtie nous nous emprof-
ferons de faire aufli-tôt que les Villes & Bourgs nous auront

tadreffé leurs Mémoires à cet effet, conformément aux difpofi-
fions de notre préfent Edit. A CES CAUSES , & autres à ce nous

mouvant,de l’avis de notreConfeil, & de notre certainefcien-
ce , pleine puiflance & autorité royale, nous avons par le pré-
fent Edit, perpétuel & irrévocable , dit, ftatué & ordonné ,

difons, flattions & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui
fuit.

Article premier.

Les difpofitions de notre Edit du mois d’Août 1764, con-

■Cernant l’adminiftration des Villes & principaux Bourgs de
notre Royaume , feront exécutées dans toutes les Villes &

Bourgs qui ont des Officiers Municipaux , quelque nombre
d’Eiabitans qu’elles fe trouvent contenir : Voulons à cet effet

que tous les Offices de la nature de ceux qui ont été fupprimés
par l’Article II. de notre Edit, qui auroient été créés dans les
Villes & Bourgs où il fe trouveroit moins de quatre mille cinq
cens Habitans, & qui n’auraient pas été par eux acquis, foient
& demeurent également éteints & fupprimés, comme nous les

éteignons & fupprimons par notre préfent Edit.

e

i

<

Lefdits Officiers Municipaux continueront de remplir les
fonclions attachées à leurs Offices jufqu’au jour qui fera fixé par /

l’Article XVI. ci-après , & feront tenus dans le même délai
*

de remettre ès mains du Controlleur Général de nos Finances *

leurs quittances de finance & autres titres, pour être par nous

pourvu à la liquidation & au rembourfement defdites finances:
Voulons que 1 intérêt on foit payé à raifon du denier vingt, à

compter du premier Juillet prochain, à ceux qui auront remis
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leurs titres dans le dit délai, linon il ne courra que du premier
jour du mois qui fuivra ladite remife.

1 1 I.
Dans toutes les Villes & Bourgs dans lefquels il fe trouvera

quatre mille cinq cens Habitans & plus, les Corps de Ville
feront «à l’avenir compofés d’un Maire , de quatre Echevins,
de fix Confeillers de Ville , d’un.Sindic-Receveur & d’un
Secretaire-Greffier, fans toutefois que ledit Sindie-Receveur
& ledit Secretaire-Greffier puilfent avoir voix délibérative dans
les Alfemblées du Corps de Ville, ni que le Greffier puiffe
affilier à fes Délibérations, à moins qu’il n’y foit mandé.

I V.
Tous lefdits Officiers feront élus par la voie du ferutin &

par billets, dans les Alfemblées de Notables, qui feront con-

voquées & tenues à cet effet ainfi qu’il fera ci-après preferit.
V •

Entendons néanmoins nous réferver la nomination du
Maire feulement : 11 fera à cet effet élu dans chaque Ville &

Bourg , par la voie ci-deffus preferite , trois Sujets qui nous

feront préfentés, pour être par nous choifi & nommé celui
d’entr*eux qui remplira la place de Maire ; & fera le procès-
verbal de ladite éleclion envoyé fur le champ au Secrétaire
d’Etat ayant le Département de la Province, pour faire notre

choix fur le compte qui nous en fera par lui rendu.
VI. n

Dans celles des Villes & Bourgs efquelles aucuns Seigneurs
particuliers ou autres feroient en droit & poffeffion de nommer

ou confirmer lefdits Officiers Municipaux, ou quelqu’un d’eux,. J

f ^ t ^1. I iV.

i

voulons que par provifion il foit élu trois Sujets pour la placef/^ c

de Maire feulement, qui leur feront préfentés, à l’effet d’être
par eux choifi & nommé celui des trois qui remplira ladite ^
place , fauf à ffatuer définitivement fur lefdits droits & poffef-
fions j à l’effet de quoi lefdits Seigneurs, ou autres prétendans
lefdits droits, feront tenus de remettre leurs Titres au Greffe de
la Grand’Chambre de notre Parlement, pour , fur les Con-
clufions de notre Procureur Général, y être fait droit fur fan-

V
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pies Mémoires & fans fraix, ainfi qu’il appartiendra : Voulons
que lefdits Titres & Mémoires foient remis dans un an pour
tout délai du jour de l’enrégiftrement de notre préfent Kdit ;
faute de quoi lefdits Seigneurs & autres demeureront déchus
de leurs prétentions.

V I I.
En ce qui concerne les Villes & Bourgs de l’apanage de

notre très-cher & très-amé Coufin le Duc d’Orléans , ainli que
celles qui ont été unies audit apanage par nos Lettres Patentes
du 28 Janvier 1751, defirant donner à notredit Coufin de nou-

velles marques de notre affection, voulons que jufqu’à ce que
nous ayons fait connoitre définitivement nos intentions à ce

fujet, il ne foit rien innové dans l’ufage qui s’obfervoit rélati-
rement à la nomination ou confirmation de la part de notredit

v Coufin, des Officiers Municipaux defdites Villes & Bourgs.
V [ ï I.

'
.

Les Maires ne pourront être choifis que parmi ceux qui &pcc-p dre
auroient déjà rempli cette place, ou qui auroient été ou feroient »

actuellement Echevins. 4 ““ 1
I X.

Le choix des Echevins ne pourra être fait que parmi ceux
7

. .* * ‘3,
qui feront ou qui auront été Confeillers de Ville : Voulons que -fi &n-wt-

_

parmi les Echevins il y ait toujours au moins un Gradué. *
X. .

•' •

| : ; *
c

A 1 egard des Confeillers de Ville ils feront choifis parmi J,■ , 5 s,u,c.a^.
ceux qui leront ou qui auront ete Notables : N entendons nean- j

moins que lesdifpofitionsdti préfent Article&des deuxprécé- ge

dens, aient lieu pour la première élection qui ferïi faite en •

vertu de notre préfent Edit, mais feulement pour les fubfé- *'

quentes. $ s

x i. :
>

Le Maire exercera fes fonctions pendant trois années , à /.pt-exirce. ty.ecW -

l’expiration defquelles il fera procédé, au jour accoutumé *àfon
remplacement en la forme ci-defifus preferite, fans qu’il puiffe p

' *

être continué ni élu de nouveau , fi ce n’eft .après un inter- *

yalle de trois années depuis la celfation de fes fonctions.
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III.
Les Echevins exerceront leurs fonctions pendant d'eux an> tùfLevw

nées , en telle forte néanmoins qu’il y en ait toujours deux:
anciens & deux nouveaux j à Feffèt de quoi il en fera élu tous

la ■$ ?■
n i
H fl !
* §•

? \ s-> >'
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les ans, au jour accoutumé , deux nouveaux à la place des

O

fi* ^ ^
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*
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deux anciens , fans qu’en aucun cas ils puiffent être continués
ni élus de nouveau , fi ce n’eft deux ans au moins après la fin
de leur Echevinage : Voulons en conféquence , que la moitié
des Echevins qui auront été élus en exécution de notre préfent
Edit, à commencer par les plus jeunes , ne puiffent exercer

leurs fondions que pendant un an., & foient remplacés à

l’expiration de ladite année.
XIII.

Les Confeillers de Ville exerceront leurs fonclions perr- bèt*itiUu
dant fixannées: Voulons néanmoins que dans le nombre de £

c
.

ceux qui feront élus la première fois, en exécution de notre

préfent Edit, le premier nommé foit remplacé au bout d’un
an , & ainfi fuccefllvement r en telle forte qu’il y en ait un cha-

que année qui foit remplacé en la forme ci-d.efius prefcrite.
XIV.

Aucun defdits Confeillers ne pourra être continué ni nom-

mé de nouveau , fi ce n’efl après un intervalle de temps au-

moins égal à celui pendant lequel il aura de fuite & fans in-
tervalle exercé fes fonctions en vertu de fa derniere élection.

X V.
Le Sindic-Receveur & le Secretaire-Grefiler exerceront

leurs fondions pendant trois années, après lefquelles ils pour-
sont être continués s’il y a lieu , & autant de fois qu’il fera
jugé convenable, & même fans interruption.

X V I.
Il fera fait un mois au plus tard après la publication de

notre préfent Edit, dans les Bailliages & Sénéchauffées aux-

quelles nofdites Villes & Bourgs reffortifient, une élection
defdits Maires r Echevins, Confeillers de Ville , SincUc-Re-
ceveur & Secretaire-Grefher : Voulons que jufqu’à ce jour
ceux qui rempliffent lefdites places continuent d’en exercer

r
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les fonctions, & que le temps depuis le jour de ladite élection
jufqu’à celui où lefdits Officiers ont continué d’être renouvel-
lés , ne foit point compté dans la durée des fonctions ci-deffus
fixée , fans toutefois que la préfente difpofition puiffe avoir
lieu dans les Villes & Bourgs où il aura été fait une élection

depuis notre Edit du mois d’Août dernier , & en exécution
d’icelui.

XVII.
Les fonctions du Miniflere public ne pourront être exer-

cées dans lefdites affiemblées de Notables, que par nos Procu-
reurs dans nos Juridictions ordinaires, ou par les Procureurs
d’Office des Seigneurs , dans les Lieux où la Juftice ne fe
rend pas en notre nom , fans qu’aucun defdits Officiers Muni-

cipaux puiffe s’immifcer dans lefdites fonctions , fous prétexte
que les Offices de Procureur du Roi ci - devant créés dans
lefdites Villes & Bourgs, auroient été acquis parle Corps de
Ville , ou réunis à icelui.

XVIII.
Le Maire nouvellement élu ne pourra prendre.féance ni

exercer fes fonctions , qu’après avoir fait enrégiflrer fon Bre-
vet de nomination au Siégé ordinaire de ladite Ville ou Bourg,
& prêté Serment entre les mains du premier ou plus ancien
Officier dudit Siégé, qui fera tenu de le recevoir fans fraix ni
droits ; & jufqu’à ce , le premier Echevin remplira les fonc-
lions de Maire.

X I X.
Lefdits Echevins & autres Officiers du Corps de Ville ,

exerceront leurs fonctions en vertu de la Délibération qui les
aura nommés, fans qu’ils aient befoin de Provifions ni de
Commiffions, fi ce n’eft dans le cas porté par l’Article VIII.

ci-deffus, fans toutefois qu’ils puiffent être inftallés qu’après
avoir prêté Serment entre les mains du Majre en exercice , ou

de celui qui en remplira les fonctions.
X X.

Ne pourra néanmoins le Sindic-Receveur entrer en exer-

cice , quaprès avoir préfenté Si fait recevoir pardevant le pre-j

^oicc~I7ccn,c.i
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mier ou plus ancien Officier dudit Siégé , & en préfeilce de
notre Procureur ou de celui du Seigneur, une caution telle

qu’elle aura été réglée dans l’affetnblée qui aura nommé le Sin-
dic-Receveur.

XXI.

SÙ*2>ic flejcw&ts-J — Ledit Sindic - Receveur fera toutes les propofitidns qui
~ .fa pourront être à faire dans les aflemblées ordinaires du Corps&CMK.

^ Ville feulement , & pour la régie & adminiftration des
tiens de ladite Ville ou Bourg •, comme auffi la recette & le

/' .

C^ 4̂ Jla1^f----^:eeouvrement C^e tous ^es revenus fans exception , foit Patri-
Je vc£u * 24* moniaux ou d'Oclrois ; ainfi que les pourfuites qui auront été

ïpcvo délibérées & jugées néceffaires contre les Fermiers, Locataires,
' ■ -Rentiers, Adjudicataires, Régiffeurs, & autres Débiteurs, fans

frax-e#** &*<-
t0Utef0 i s qU ’il puilfe employer lefdits deniers autrement que
fur les mandemens des Maire & Echevins : & fera tenu ledit
Sindic-Receveur de porter jour par jour & fans aucun blanc,
fa recette & fa dépenfe fur un Regiftre cotté & paraphé par le
Maire ou un Echevin , même de faire mention deldits man-

demens à chaque article de dépenfe , à peine de radiation de
l’article.

XXII.

f

f*- 'î/ c£4æ-

.

•* *’ >• ■ r jcs -

Lefd. mandemens ne feront valables, s’ils ne font fignés du
Maire , d’un Echevin au moins, & du Secretaire-Greffier ; &
en cas d’abfence du Maire, de deux Echevins & du Secrétaire^
& dans les Lieux où il n’y aura point de Maire , de deux
Echevins, ou d’un Echevin , d’un Confeiller de Ville, & du
Secretaire-Greffier.

XXIII.
Ne pourront lefdits mandemens être délivrés à ceux au pro-

fit defquels il auront été expédiés , fans avoir été enrégiftrés
fur un regiftre àîe deftiné , & cotté & paraphé par le Maire
ou par un Echevin , duquel enrégiftrement mention fera faite
fur ledit mandement, à peine contre ceux qui les auroient

• fignés & délivrés , d’être contraints personnellement au paie-
' ment des fournies y portées , fans aucun recours contre

,. . leur Communauté : Voulons que ceux qui fe trouveroient por-
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teurs d’aucuns defdits nlandemens au jour de la publication de
notre préfent Edit , foient tenus de les faire enrégiflrer dans
fix mois à compter dudit jour , paffé lefquels ils n’y feront

plus reçus , & lefdits mandemens feront regardés comme non

avenus : faifons défenfes expreffes audit Receveur-Sindic de
les acquitter , à peine de radiation des fournies y portées.

XXIV.
La remife ou les appointemens qu’il conviendra d’accorder

au Sindic-Receveur , feront fixés & réglés dans une alfem-
blée de Notables, par une délibération dont l’expédition fera

envoyée au Controlleur Général de nos Finances , pour , fur
l’avis du Commiffaire départi , y être par nous pourvu ainfi
qu’il appartiendra j & fera tenu ledit Sindic-Receveur de fe
conformer aux difpofitions de notre Edit du mois d’Aout der-"
nier , & notamment à celles contenues ès Articles XXXII,
1XXV, XXXVI .XXXVII, XXXVIII & XL. dudit Edit.

XXV.
Le Secretaire-Greffier aura la garde des titres & papiers* de

la Communauté, defquels il fe chargera au pied de l’inven-
taire qui en fera dreffé j &’fes appointemens feront pareille-
ment réglés dans l’affemblée de Notables, en la forme pref-
crite par l’Article précédent, & paffés en dépenfe dans le

compte du Sindic-Receveur , fur le vu des mandemeus des
Maire & Echevins & de fes quittances.

XXVI.
Le nombre des Officiers fubalternes, Serviteurs & Domef-

tiques néceffaires pour le fervice defdites Villes & Bourgs,
fous quelque dénomination que ce foit, & leurs honoraires

,

appointemens ou gages , feront réglés dans une affemblée de

Notables,en la forme prefcrite par l’Article XXIV ci-deffus : &
feront lefdits Officiers, Serviteurs ou Domeftiques, choifis ou

congédiés par les Maire & Echevins, à la pluralité des voix.
XXVII.

Les Affemblées de Notables feront compofées du Maire ,

des Echevins, des Confeillers de Ville & de quatorze Nota-
blés.

Di,
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XXVIII.

Et pour que le bon ordre & la police puiflent être main-
tenus dans lefdites affemblées, voulons que le premier Offi-
cier de nos Sieges établis dans lefdites Villes & Bourgs, &

é**7 n>y. en a pas ^ cei u i de }a JufliC e du Seigneur , préfideaux-
dites affemblées de Notables, & recueille les fuffrages,-reçoive
le ferutin , en fade lecture à l’affemblée fans déplacer, &
dreffe procès verbal du tout; comme auffi que nos Procureurs,’
ou ceux des Seigneurs, y affilient, pour requérir ce qui pourra
être de leur miniftere, à l’effet de quoi ils y feront invités par
les Officiers Municipaux. N’entendons néanmoins que nof-
dits Officiers, ni ceux des Seigneurs , puiflent être réputés
faire partie du Corps Municipal , ni avoir voix délibérative
auxdites affemblées.

XXIX.
Et où nofdits Officiers , ou ceux des Seigneurs , ne fe fe-

roient pas rendus aux affemblées fur l’invitatioin qui leur aura

été faite, le Maire y préfldera , & il fera paffé outre à la Dé-
libération , à la charge toutefois défaire mention de ladite invi-
tation & de l’abfence dans le procès verbal de ladite affemblée.

XXX.
Pour former le'nombre des Notables preferit par l’Article

XXVII ci-deffus , il en fera clioifi un dans le Chapitre princi-
pal du lieu , un dans l’Ordre Eccléfiaflique, un parmi les Per-
fonnes nobles & Officiers Militaires, un dans le Bailliage ou

Sénéchauffée, un dans le Bureau des Finances , un parmi
les Officiers des autres Jurifdiclions , en quelque nombre

qu’elles foient dans le lieu , deux parmi les Commenfaux de
notre Maifon , les Avocats, Médécins & Bourgeois vivant no-

blement, un parmi ceux qui compofent la Communauté des
Notaires & Procureurs, trois parmi les Négocians en gros,
Marchands ayant boutique ouverte , les Chirurgiens, & au-

très exerçant les Arts Libéraux , & deux parmi les Artifans.
XXXI.

Et où il manqueroit quelques-unes des Claffes d’Habitans
défignés dans l’Article précédent, les Notables que lefdites Claf-

{oiâÂâTa?* 1-
—
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fes qui manqueront auroient dû fournir ] feront remplacés
d’abord par les Commenfaux de notre Maifon , Avocats, Mé-
décins & Bourgeois vivant noblement, enfuite par les Com-

merçans en gros & Marchands ayant boutique ouverte, Chi-

rurgiens, & autres exerçant les Arts Libéraux, & enfin par
les Artifans. XXXII.

Pour procéder à l'élection des fufdits Notables, il fera nom-
tx

mé un Député par le Chapitre principal du lieu , un par cha-»

que autre Chapitre féculier , un par l’Ordre Eccléfiaflique ,

un par les Nobles & Officiers Militaires, un par le Bailliage ,

un par chacune des autres Jurifdiclions, & un par chacun des
autres Corps & Communautés du lieu.

XXXIII.
Lefdits Députés feront nommés dans des affemblées qui

feront convoquées à cet effet, huitaine au moins avant le jour
auquel fe fera l’élection des Officiers Municipaux, lefquelles
affemblées feront tenues ; fçavoir , celles des Chapitres, en la
maniéré accoutumée ; celles des Eccléfiaftiques, par l’Evêque
ou par un de fes Vicaires Généraux , dans le lieu de fa réfi-
dence épifcopale , & dans les autres lieux , par le Doyen des

Curés-, celles des Nobles & des Officiers Militaires, parle
Bailli d’épée ; celles des Jurifdiclions , par celui qui y préfidera •

celles des Commenfaux de notre Maifon & Bourgeois vivant’

noblement, ainfi que celles des Perfonnesq ui exercent de%M%
Profeffions libres ou des Arts libéraux , par le Lieutenant Gé-
néral ou autre premier Officier de nos Sieges ou de ceux des'

Seigneurs } celles des Avocats , Notaires & Procureurs, en la
maniéré ordinaire} celles des Commerçais , Négocians en

gros, des Marchands détailleurs & des Artifans, par celui qui
exercera les fonctions de Lieutenant de Police.

XXXIV.
Les Députés feront tenus de s’affembler à l’Hôtel de Ville ;

au plus tard la veille du jour deffiné à l’élection des Officiers

Municipaux, à l’effet d’élire par fcrutin& par billets, à la plu-
rallié des fuffrages, lefdits Notables -, & fera ladite affemblée
convoquée par le Maire en exercice.
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XXXV.
Ne pourront être élus Notables que des perfonnes âgées au

moins de trente ans , domiciliées dans lefdites Villes & Bourgs
depuis dix ans, n ayant aucunes fonctions qui exigent leur
réfidence ailleurs , ayant paffé par les Charges de leur Corn-
munauté , s’ils font d’une Communauté où il y ait des Sindics
ou Jurés } & feront lefdits Notables élus pour quatre années,
fauf à être continués, s’il y échoit, autant de fois qu’il fera

jugé convenable.
XXXVI.

Les Notables ainfi élus feront convoqués par billets fignés
du Secretaire-Greffier , & envoyés par les Officiers Munici-

paux, toutes les fois qu’il y aura lieu de tenir une Affemblée
de Notables.

XXXVII.
iï? s" c\ ~

•

„
Auffi-tôt après l’élection des Echevins & des trois Su jetsCtcctc&u va âbMcOtetf . f _ vr , Vil J n/r - -1 r

qui leront preientes pour remplir la place de xVlaire, il lera
■ ’^bc.vèZùt \ tenu une Affemblée de Notables, pour procédera celle des

Confeillers de Ville.
XXXVIII.

En cas que quelques-uns defdits Corps & Communautés

nJkftHCC (V, Pas nommé le',rs
„
Députés, ou que quelques-uns des

" J^gpmés nommés ne le trouvaient pas a 1 Allemblée pour
ou Çia ttoïçcClC&ÿ ta ^"^élection des Notables, ainfi que dans le cas où quelques-uns

■ ^ft/i.uJcèejAzs Notables ne fe trouveroient pas aux Affemblées indiquées^ ***
pour l’élection des Maire & Echevins ou Confeillers de Ville ,

il fera paffé outre auxdites élections, fans qu’elles puiffent être
différées ni fupendues pour quelque caufe ni fous quelque
prétexte que ce foit, fans qu’aucunes autres perfonnes que
celles ci-deffus défignées puiffent y être admifes en leur lieu
& place.

XXXIX.
w 0 . Aucuns Habitans defdites Villes & Bourgs ne pourront

'^ux^'^ (f t0°
• ^refufer les places auxquelles ils auront été élus, fous prétexte

/tt privilèges attachés à des Charges ou Offices dont ils feroient

ùt CU fia . revêtus, fi ce n’efl dans le cas de la réfidence qui pourroit être
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attachée auxdites Charges ou Offices, pendant une partie de
Tannée, ailleurs que dans lefdites Villes & Bourgs : Voulons

que toutes conteftations qui naîtroient à ce fujet, ainfi que fur
ce qui concerne l’exécution de notre Edit du mois d’Aeût
dernier & du préfent, foient portées devant nos Juges ordi-
naires des Lieux , ou, s’il n’y en a pas, devant ceux des Sei-

gneurs reflortiffant nuement en nos Cours , & par appel im-
médiatement à la Grand’Chambre de nos Cours de Parlement,
pour être jugées dans la forme prefcrite par l’Article XLV.
de notre Edit du mois d’Août dernier.

X L.
Voulant écarter tous fujets de conteftations fur les rangs 8C

préféances dans les aftemblées , ordonnons que celui qui y
préfidera foit placé à la tête des Officiers Municipaux , & foit
avec eux fur une même ligne -, que les Officiers des Jurifdic-
tions prennent place vis-à-vis d’eux dans l’ordre entr’eux ré-

glé -, que les Eccléfiaftîques, les Nobles , ceux qui exercent

des Profeffions libres , des Arts libéraux , foient placés à la
droite des Officiers Municipaux , & tous les autres Notables à
leur gauche ; le Préftdent prendra les fuffrages , en commen-

çant par les Officiers Municipaux , enfuite par les Officiers
des Jurifdiclions , fuivant Tordre établi entr’elles, & après
par le premier des Notables à fa droite , en continuant ainft

jufqu’au dernier opinant des Notables placés à fa gauche.
X L I.

Quant aux Proceffions & cérémonies publiques , voulons

que les Officiers de nos Bailliages & Sénéchaufles, même à
leur défaut les Officiers des Seigneurs , ayent toujours la
droite , & ceux du Corps de Ville la gauche ; & que s’il s’y
trouve d’autres Jurifdiclions qui ne foient pas du nombre des
Compagnies fupérieures, elles prennent féance après les Of-
ficieis cle nofdits Bailliages & Sénéchauffées, fuivant le rang
qu’elles doivent tenir entr’elles.

X L I I.
Tout ce qui concerne la régie & adminiftration ordinaire

des Villes & Bourgs, fera réglé dans une Affemblée du Corps

et~)
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(Ivco* de Ville, qui fe tiendra tous les quinze jours , aux jour &
7 heure qui auront été fixés dans une Affemblée de Notables,

9 CJ 0Lj$CslLC&b-tJ .
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qui fera convoquée à cet effet auffi-tôt après l’éleciion des
Eehevins & Confeillers de Ville qui fera faite en exécution
de notre préfent Edit.

X L I I I.
Les Confeillers de Ville auront droit d’affiffer auxdifes Af-

femblées , fans toutefois que lefdits Maire & Eehevins foient
tenus de les y appeller pour les affaires que rAffemblée des
Notables aura déterminé être de nature à être réglées par le

Corps de Ville feulement, & qui pourront requérir célérité.
X L I V.

Toutes les autres affaires fans exception feront portées
dans une Affemblée dudit Corps de Ville , à laquelle lefdits
Confeillers feront appellés , & qui fera tenue tous les mois
au moins, aux jour & heure qui auront été fixés par la fufdite
Affemblée de Notables, ou même plias fouvent fi lefdits Maire
& Eehevins le jugent nécefïaire : N’entendons néanmoins

comprendre dans lefdites affaires celles qui, fuivant les Arti-
clés XIII. & fuivans de notre Edit du mois d’Août dernier ,

feront de nature à être portées & réglées dans une Affemblée
de Notables.

.

■ Les Affemblées du Corps de Ville feront tenues à l’Hôtel
4 'xx?ï[e Ville, & préfidées par le Maire • les Délibérations y feront

'-"ï/.Jï'd/tXXQu prifes à la pluralité des Voix , 8c portées de fuite fur un Re-

giflre cotté & paraphé par le Maire ou un Echevin
, où elles

' feront fignées par tous les Délibérans, fans qu’aucun d’eux

puiffe fe difpenfer de les figner , quand ils auroient été d’avis
contraire.

X L V I.
Et afin que nous puiffions régler inceffamment tout ce qui

pourra concerner l’adminiflration des biens & revenus deîd.
Villes & Bourgs , & même régler 8c diminuer , autant que

, faire fe pourra , leurs dépenfes ordinaires & extraordinaires,
voulons que dans un mois au plus tard du jour del’élecüon

.

*
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des Notables Officiers Municipaux & Confeillers de Ville qui
aura été faite en exécution de notre préfent Edit, & dans deux,
mois à compter du jour de fa publication , pour les élections

qui auroient été faites en exécution de notre Edit du mois
d’Août dernier , il foit convoqué une Affemblée defdits No-
tables, pour délibérer fur les moyens de parvenir à une ’meil-
leure adminiflration ; à l’effet de quoi lefdites Délibérations, &
les pièces Si mémoires qui y pourront être joints, feront en-

voyés auffi-tôt après au Controlleur Général de nos Finances,
pour, fur l’avis du Commiffaire départi, y être par nous pour-
vu ainfi qu’il appartiendra , par nos Lettres Patentes en la
forme ordinaire.

X L V I I.
Voulons en outre que pour fubvenir promptement à lac-

quit des dettes contractées par nos Villes & Bourgs, tant en

principaux qu’intérêts ou arrérages , il foit dans le délai por-
té par l’Article précédent , dreffé par les Maire Si Eche-
vins , des états de recette Si de dépenfe , enfemble des états
des différentes dettes, dans lefquels diftinction fera faite des
dettes exigibles d’avec les conftituées, des capitaux des unes Si
des autres, des intérêts ou arrérages qu’elles produifent an-
nuellement , Si de ce qui en fera dû au premier Juillet pro-
chain : Voulons même qu’il foit, autant qu’il fe pourra, fait
mention de la caufe defdites dettes, Si des Lettres Patentes,
Arrêts ou Délibérations en vertu defquelles elles auront été
contractées, & qu’elles foient diftinguées en autant de claffes
qu’il y aura d’emprunts , & que dans chaque clalfe- il y foit
fait diftincVion des dettes privilégiées, hipothécaires ou chi-
rographaires.

X L V I I I.
Lefdits états, dès qu’ils feront dreffés, feront préfentés à

une Affemblée de Notables qui fera convoquée à cet effet,
pour y être lus & vérifiés , Si fur iceux pris telles Délibéra-
lions qu’il appartiendra fur les moyens qui feront jugés les
plus propres à liquider Si acquitter lefdites dettes -, laquelle
Délibération fera avec lefdits états envoyée au ControHfcuï

"
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Général de nos Finances, pour , fur l’avis du Commifîaire
départi, y être par nous pourvu en la forme portée en l'Article
XLVL ci-defïus.

X L I X.
'

. Dans les Villes & Bourgs où il fe trouvera deux mille Habi-
Vc£tef occcty et 9e«^ tans & plus, jufqu’à quatre mille cinq cens, les Corps de Ville
tu ùeu. \ ou Commnnautés feront compofés d’un Maire , de deux

Echevins, de quatre Confeillers, d’un Sindic-Receveur &,
, d’un Secretaire-Greffier.

L.
Les Aflemblées de Notables dans lefdites Villes & Bourgs

feront compofées du Maire , des deux Echevins, des quatre
Confeillers de Ville & de dix Notables : lefquels Notables
feront choifis j fçavoir, un dans l’Ordre Eccléfiaftique , un

parmi les Nobles & Officiers Militaires, un dans les différen-
tes Jurifdiclions du Lieu , deux parmi les Commenfaux de
notre Maifon , Avocats, Médecins & Bourgeois vivant noble-
ment , un dans les Communautés de Notaires & Procureurs,
deux parmi les Commerçans en gros & Marchands ayant bou-
tique ouverte , les Chirurgiens & autres exerçant des Arts

libéraux, & deux parmi les Laboureurs, Vignerons & Arti*
fans.

L I.
Ledit Maire exercera fesfonctions pendant trois ans, lefdits

Echevins pendant deux ans , & les Confeillers de Ville pen-
dant quatre -, en telle forte néanmoins qu’il foit procédé cha-
que anné^-à l’éleclion d’un Echevin & d’un Confeiller , &
tous les trois ans feulement à l’éleclion des trois Sujets qui nous

feront préfentés pour remplir les fonctions de Maire, ainfi

qu’il ell porté par les Articles V, VI & VII ci-deffus \ &
feront au furplus exécutées, dans lefdites Villes & Bourgs,
les difpoftions contenues aux cinquante premiers Articles de
notre préfent Edit, en ce qui n’y eft point dérogé par le pré-
fent Article & les deux précédens.

L I I.

ceiti cf <fl>e>uMrS Les Corps Municipaux des Villes & Bourgs qui contien-
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dront moins de deux mille Habitans, feront cotnpofés de deux

Echevins, de trois Confeillers de Ville, d’un Sindic-Receveur
& d’un Secrétaire-Greffier.

LUI.
Lefclits Echevins exerceront leurs fonctions pendant deux .

années, & les Confeillers de Ville pendant trois ; & il fera ♦

,

procédé chaque année à l'élection d’un Echevin & d’un Con- (5frw .

îeiller de Ville } & feront lefdites élections faites dans une

Affemblée compofée des Officiers Municipaux & de fix Nota-
blés.

L I V.
,

__

Lefdits fix Notables feront choifis chans les diffêrens Corps <Si^1

defdites Villes ou Bourgs \ à l’effet de quoi le juge du Lieu ,

ou à fon défaut le premier Echevin , divifera la Ville ou Bourg
en trois quartiers , en obfervant de former, autant qu’il fe

pourra , chacun deldits quartiers d’un nombre égal d'Habi-

tans, en fuivant l’ordre des demeures : Voulons que chaque
quartier s’affemble féparément devant ledit Juge ou premier
Echevin, & nomme quatre Députés, qui feront enfuite affem-
blés au lieu ordinaire pour Lire les élections, aux fins d’élire,
par la voie du fcrutin & par billets, les fix Notables \ & feront
au furplus exécutées, dans lefdites Villes & Bourgs, les dif-

pofitions contenues aux cinquante premiers Articles de notre

préfent Edit, en ce qui n’y efl point dérogé par le préfent
Article & les deux précédens.

j y ^
Ladite Affemblée fera tenue par le Juge du Lieu , ou à fon ^

défaut, par le premier Echevin qui y préfidera. ^—

Toutes les difpofitions de nptre préfent Edit feront exécu- fa
e' 1

tées félon leur forme & teneur , nonobflant tous autres Edits „ U
Déclarations, Arrêts , Réglemens & Ufages , auxquels nous

avons dérogé & dérogeons par le préfent Edit, en tant que
de befoin , en ce qui pourroit y être contraire \ nous réfervant
de ffatuer fur l’adminiftration économique de chacune de nof-
dites Villes & Bourgs, par des Lettres Patentes particulières „

Bij
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que nous ferons expédier après qu'elles nous auront fourni
des inftruclions à ce néceffaires, conformément aux Articles
XLVI, XLVI1 & XLVIII ci-delTus, fans que fous prétexte
des difpofitions du préfent Edit, il puiffe être apporté aucun

changement aux ufages ohfervés jufqu’à ce jour pour notre

fervice particulier lors de nos voyages, celui de notre Famille
Royale , des Princes de notre Sang, & celui de nos Troupes,
fubfiflances, paffages & logement d’icelles, voulant qu’il con-

tinue d’être fait par le feul Maire , ou en fon abfence par le
premier Officier du Corps Municipal, en vertu des ordres
qui lui feront donnés de notre part , fuivant ce qui s’eft prati-
qué jufqu’à préfent : N’entendons pareillement comprendre
dans les difpofitions du préfent Edit notre Province de

Languedoc, à l’égard de laquelle il ne fera rien innové jufqu’à
ce qu’il en ait été autrement par nous ordonné j nous réfervant,
fur les Mémoires & Inftructions qui nous feront remis par les
Etats & par les principales Villes de ladite Province , de Ha-
tuer ce qu’il appartiendra. Si DONNONS EN MANDEMENT

à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement
à Touloufe , que notre préfent Edit ils aient à faire lire, pu-
blier & regiftrer , & le contenu en icelui garder , obferver 8c
exécuter félon fa forme 8l teneur , nonobftant toutes chofes à
ce contraires : Voulons qu’aux copies du préfent Edit, colla-
données par l’un de nos amés & féaux Confeillers-Secretaires,
foi foit ajoutée comme à l’original : C A R tel eft notre plaifij- •

& afin que ce foit chofeferme & ftable à toujours, nous y avons

fait mettre notre fcel. Donne’ à Marli, au mois de Mai,
l’an de grâce mil fept cent foixante-cinq, & de notre Régné
le cinquantième. Signé , LO U I S • Et plus bas , par le Roi,
PHELYPEAUX. Pifa , LOUIS. Vu au Confeil, DE

e’A v e R d y. Et fcellé du grand fceau de dre verte , en lacs
de foie rouge & verte.
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F C/ la Cour y toutes les Chambres ajfemblées , l’Edit
du Roi donné à Compiegne au mois d’Août dernier,

figné, LOUIS \ Et plus bas , par le Roi, Phelypeaux.
,Vifa , LOUIS . Vu au Confeil, DE l’Av ERDY y[celle
du grand fceau de cire verte , contenant réglement pour
l’adminiftration des Villes & principaux Bourgs du Royau-

me y en cinquante-quatre Articles •, l’Ordonnance de Soit-
montré au Procureur Général du Roi , délibérée aux Ajfem-
blées des Chambres le 5 Janvier dernier : Vu aujfi 1Edit
du Roi donné à Marli au mois de Mai dernier, figné,
LOUIS y Et plus bas, par le Roi, P HELYPEAUX.

Vifa ,LOUIS. Vu au Confeil y DE l’Av ERDY , conte-

nant réglement pour l’exécution de l'Edit vifé ci-dejfus, du
mois d’Août 1764, dans les Villes fzJBourgs du Royaume ,

ledit Edit fcellé de cire verte \ l’Ordonnance de Soit-montrè
au Procureur Général du Roi , délibérée aux Ajfemblées des
Chambres le 19 Juin 1765 ; enfemble les Dire & Conclufions
du Procureur Général du Roi :

LA C O U R y toutes les Chambres ajfemblées , a

ordonné & ordonne que lefdits Edÿs feront enrégijlrés
dans les Regijlres de la Cour , pour être exécutés félon leur

forme & teneur, fans préjudice du droit que peuvent avoir
les Seigneurs particuliers , par titres ou pojfejfions , de nom-

mer ou confirmer les deux Confuls ou Echevins , ou un plus
grand nombre , conformément à l’ufage des Lieux

, fur la

préfentation qui leur en ejl faite , duquel droit ils continue-
pont de jouir comme par le pajfé \ & à la charge que les
Maires , Echevins ou Confuls , Not*l^e^& Confeillers de
Ville y ne pourront être élus qu’ils ne foient 'icdllahles tt con-

tribuables dans la C'ôfkmunauté \ comme aujfi que le Bailli
d'épée fera remplacé , en cas d’abfence , par le Lieutenant
Çénéral dp, Siégé, ouautre premier Officier dudit Siégé,pour
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la tenue cle? Affetnblêes prefcrites par l’Article XXXIII
Ordonné eti outré que coptes collationnées defdits Edits & dit

préfent Arrêt, feront envoyées aux Bailliages , Sénéchauf-
fées & Jufiices' Royales du Rejfort de la Cour qui ne font pas.
dans la Province de Languedoc , pour y être pareillement
lues , publiées & enrégifirées à la diligence des Subftituts du
Procureur Général du Roi , qui en certifieront la Cour dans
le mois. Prononce‘ à Touloufe , en Parlement , le 16
Juillet 17 6 5 . Collationné , Lebe’ . Controllé , VERLHAC+
Moâjku.r DR B A S T A Ii D , Rapporteur.

-::o ■
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Collationné par. nous Ecuyer , Confeiller-Secrétaire
«

'

n , :du Roi , Malfon-Couronne de France , Audien-
fcier en la Chancellerie de Languedoc , près le
Parlement de Touloufe.

&

A TOULOUSE,
De l’Imprimerie de la Veuve de JVle ?3E*RN à RD PlJON 3

Avocat 2 feul Imprimeur du Roi & de la Cour,
r Place Royale.
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